
VILLE DE CARCASSONNE

N° 23197
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 03 Juillet 2020
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX 
CANTINE DE LA L'ÉCOLE DE LA CALENDRETA À LA CITÉ 
DÉLÉGATION MILITAIRE DÉPARTEMENTALE DE L'AUDE

*******

Dans le cadre des festivités du 14 Juillet 2023 et des pouvoirs de police du maire, la Ville de Carcassonne  a sollicité le
soutien de la Délégation Militaire Départementale de l’Aude dont l’annexe se situera dans le local suivant :

- la Cantine de l’école de la Calandreta située 6 rue Raymond Roger Trencavel sur la parcelle cadastrée AS 73.

Cette mise à disposition de locaux et les missions de police sur le domaine public de la Cité se dérouleront du  du samedi 12
Juillet 2023 pour se terminer le dimanche 16 Juillet 2023.

La présente convention a pour but de fixer les modalités de cette mise à disposition.

Il convient de procéder à la signature de cette convention.

Carcassonne, le 6 juillet 2023

Le Maire,
Gérard LARRAT
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